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Municipalité de 
Saint-Léonard-de-Portneuf 
260, rue Pettigrew 
Saint-Léonard (Québec) 
GOA 4AO 
 
MAIRE : M. Denis Langlois 
 

CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

Mme Lise Trudel, siège # 1 
� Pro-maire 
� Politique familiale et Voisins Solidaires 
� Table de concertation des aînés 
 

M. Simon Moisan, siège # 2 
� Incendie 
 
Mme Marie-Ève Moisan, siège # 3 
� Politique familiale et Voisins Solidaires 
� Substitut Régie régionale de gestion des 

matières résiduelles de Portneuf 
 
M. Michaël Julien, siège # 4 
� Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
M. Cédric Champagne, siège # 5 
� Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
� Substitut représentant au conseil de la MRC de 

Portneuf 
 
Mme Nathalie Suzor, siège # 6 
� Biblio Fleur de Lin 

 
Directrice générale : Mme Nancy Clavet 
Travaux publics :  M. Denis Grégoire 
Loisirs et culture : Mme Laurie Beaupré 
Urbanisme :           M. Alexandre Jobin 

 

 

 

DEMANDE 
DE PERMIS 

 

Ceci n’est pas une simple formalité 
 

Vos projets de construction, de 
rénovation, de vente partielle ou tout 
autre projet nécessitent un permis 
ou une autorisation de la 
municipalité. 
Pour toutes demandes, nous vous 
invitons à vous rendre au bureau 
municipal pour obtenir un 
formula i re de demande de 
permis.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Téléphone : 418 337-6741 
 Fax : 418 337-6742 
  Pavillon Sportif : 418 337-3659 
 
 HEURES D’OUVERTURE : 
 Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
 et de 13 h à 16 h 

 
Site Web :  www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Courriel :  saintleonard@derytele.com 
Loisirs :  loisirstleonard@derytele.com 
Urbanisme : urbanisme@derytele.com 
 
COLLECTE DES ORDURES, DU RECYCLAGE ET DES 
MATIÈRES ORGANIQUES : 
� Ordures   Vendredi au 2 semaines 
� Recyclage   Vendredi au 2 semaines 
� Matières organiques Vendredi une fois par mois 

 

RÉSERVATION DU PRÉAU : 337-6741 poste 104 
 

TERRAINS À VENDRE — RUE GIRARD 
# 14 35 000 $ 17 930 pi2 
# 26 28 000 $ 12 700 pi2 
 
CHALETS À LOUER 
Encore quelques disponibilités pour le printemps.  
N’hésitez pas à vous informer. 
 
 
 

 

 

 
 

 
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL : 
La chronique «Tout, tout, tout sur le dernier 
conseil» qui vous communique les principales 
décisions est à titre d’information. Les 
résolutions sont, pour la plupart, résumées. Les 
procès-verbaux et les règlements sont 
disponibles pour consultation aux heures 
normales de bureau ou sur notre site Internet. 
Ces documents sont publics. 

 

Prochaine session régulière du conseil municipal : 
Lundi le 1er avril 2019 à 19 h 30 

Jour de tombée pour le prochain bulletin 
municipal :  Vendredi le 12 avril 2019 

 

Incendie – Ambulance – Police : 911 

Prévention Suicide: 

1 866 277-3553 

21 mars 2019 No 635 

 

 



 

 
 
 
 

 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 14 JANVIER 2019 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
Mme Lise Trudel, maire-suppléante, M. Simon Moisan, Mme Marie-Ève Moisan, M. Michaël Julien, M. Cédric Champagne et Mme Nathalie 
Suzor, conseillers(ères). 
 

DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL (05-14-01-19) 
Un permis d’alcool sera demandé auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux, afin de permettre la vente et la 
consommation de boissons alcoolisées lors des évènements d’hiver, de printemps et d’été 2019. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION À EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 2019 (07-14-01-19) 
Des demandes d'aide financière dans le cadre du programme Emploi d’été Canada 2019 seront présentées pour les postes 
suivants : 
1. Préposés aux admissions de la plage municipale 
2. Travaux publics — Préposé à l’entretien des terrains et parcs municipaux 
3. Moniteurs du camp de jour 
4. Assistant-moniteur 
 
SUBVENTION AU PROGRAMME DE REVITALISATION (15-14-01-19) 
La demande de subvention de M. Luc Verreault pour la rénovation de la résidence sise au 544, rang St-Jacques est admissible et 
acceptée conditionnellement à ce que l’évaluation par la MRC de Portneuf soit de plus de 10 000 $. 
 
SUBVENTION AU PROGRAMME DE REVITALISATION (16-14-01-19) 
La demande de subvention de Mme Annie Genois pour la rénovation de la résidence sise au 962, rue Principale est admissible et 
acceptée conditionnellement à ce que l’évaluation par la MRC de Portneuf soit de plus de 10 000 $. 
 
SUBVENTION AU PROGRAMME DE REVITALISATION (17-14-01-19) 
La demande de subvention de M. André Cantin pour la rénovation de la résidence sise au 439, rang St-Jacques est admissible et 
acceptée conditionnellement à ce que l’évaluation par la MRC de Portneuf soit de plus de 10 000 $. 
 
SUBVENTION AU PROGRAMME DE REVITALISATION (18-14-01-19) 
La demande de subvention de Mme Joanie Alain pour la rénovation de la résidence sise au 269, route du Moulin est admissible et 
acceptée conditionnellement à ce que l’évaluation par la MRC de Portneuf soit de plus de 10 000 $. 
 
DÉROGATION MINEURE — 258, LAC PONT-DE-PIERRE (19-14-01-19) 
La demande de dérogation de Mme Bérangère April, pour la résidence sise au 258, lac Pont-de-Pierre est acceptée afin de fixer 
la localisation du garage isolé qui est situé dans la cour avant, à une distance de 7.12 mètres de la ligne avant, soit une 
dérogation de 1.8 mètre et de la remise située dans la bande de protection riveraine à une distance de 7.77 mètres du lac 
Pont-de-Pierre, soit une dérogation de 2.33 mètres. 
 
COMPTES PAYÉS ET COMPTES À PAYER (20-14-01-19) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 113 200 $. 
 
 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 4 FÉVRIER 2019 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
Mme Lise Trudel, maire-suppléante, Mme Marie-Ève Moisan, M. Michaël Julien, M. Cédric Champagne et Mme Nathalie Suzor, 
conseillers(ères). 
 
DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL (25-04-02-19) 
Un permis sera demandé auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux, afin de permettre la vente et la 
consommation de boissons alcoolisées lors des spectacles de ballet-jazz qui auront lieu les 5 et 6 avril 2019. 



 

ENTRETIEN MÉNAGER — EMBAUCHE (27-04-02-19) 
Mme Line Bibeau est embauchée au poste de responsable de l’entretien ménager pour le bureau municipal.  
 
APPROBATION DU BUDGET 2019 DE L’OMHGP — RÉSIDENCE MGR DIAMANT (28-04-02-19) 
Le budget pour l’exercice financier de 2019 du HLM Résidence Mgr Diamant est approuvé. 

 
SOS ACCUEIL — DEMANDE DE DON (30-04-02-19) 
Un don de 100 $ est accordé à l’organisme SOS Accueil. 

 
SOIRÉE MÉRITAS — ÉCOLE LOUIS-JOBIN (31-04-02-19) 
Une contribution financière de 100 $ est accordée à l’école Louis-Jobin comme contribution financière pour le Gala Méritas 
qui aura lieu les 10 et 11 mai 2019. 

 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER — DEMANDE DE DON (32-04-02-19) 
La municipalité contribue à la levée de fonds de la Société canadienne du cancer dans le cadre de l’activité « Une pose pour le 
rose » en attribuant un rabais de 50 % sur la location d’un chalet pour une fin de semaine, en basse saison. 
 
EMPLOI À TEMPS PARTIEL — AIDE AUX TRAVAUX PUBLICS (33-04-02-19) 
M. Daniel Vallée est embauché pour aider le Service des travaux publics, en fonction des besoins de la municipalité. 
L’embauche de M. Pierre Hardy, en poste depuis le 20 décembre 2018, est confirmée également. 

 
SERVITUDE DE TOLÉRANCE D’EMPIÈTEMENT — 290, RUE PETTIGREW (34-04-02-19) 
La servitude de tolérance demandée par Mme Lucienne Lavallée concernant le 290, rue Pettigrew est acceptée.  La servitude 
consiste à maintenir l’empiètement d’un muret de bloc, d’une bordure de béton, des haies d’épinettes et de l’avant-toit d’un 
abri-d’auto, sur la propriété de la municipalité. 
 
COMPTES PAYÉS ET COMPTES À PAYER (39-04-02-19) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 116 599 $. 
 
 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 25 FÉVRIER 2019 OÙ SONT PRÉSENTS(ES) : 
M. Denis Langlois, maire, Mme Marie-Ève Moisan, M. Michaël Julien, M. Cédric Champagne et Mme Nathalie Suzor, conseillers(ères). 
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE — 9, CHEMIN DES QUATRE-TEMPS (44-25-02-19) 
La demande de dérogation mineure de M. Jean-Pierre Asselin, pour le 9, chemin des Quatre-temps qui consiste à permettre le 
bâtiment principal résidentiel se situant à 7,72 mètres de la marge de recul avant, alors que le règlement de zonage prescrit 
une marge de recul avant de 10 mètres, soit une dérogation de 2.28 mètres, est acceptée. 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE — 300, RUE WALLMAN (45-25-02-19) 
La demande de dérogation mineure de M. Michaël Julien pour sa propriété située au 300, rue Wallman, afin de rendre 
conforme l’implantation de la piscine localisée à 6.67 mètres de la ligne avant, donnant sur le rang Grand-Saint-Bernard, au 
lieu de 8 mètres, soit une dérogation de 1.33 mètre, est acceptée. 



 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PR OJET DE RÈGLEMENT # 459-19  MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE # 400-12 AFIN DE MODIFIER LES N ORMES RELATIVES AUX BÂTIMENTS 

COMPLÉMENTAIRES À L’HABITATION ET D’AUTRES DISPOSIT IONS RÉGLEMENTAIRES  
 
 

À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIB LES D’ÊTRE INTÉRESSÉES 
PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT # 459-19 

 
 
 
AVIS public est donné de ce qui suit : 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 4 mars 2019, le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement # 459-19, intitulé : 
« Règlement # 459-19 modifiant le règlement de zonage # 400-12 afin d’autoriser l’usage complémentaire à l’habitation 
« Résidence de tourisme » dans la zone Ra/a-1 ». 
 
Suite à l’adoption de ce projet de règlement, le conseil municipal tiendra une assemblée de consultation publique le 1er avril 
2019, à compter de 19 h 30, à la salle du conseil situé au 260, rue Pettigrew, Saint-Léonard-de-Portneuf (Québec) G0A 4A0. 
 
L’objet de ce règlement est :  
 

• d’ajouter l’usage complémentaire à l’habitation « Résidence de tourisme » dans la zone Ra /a-1. 
 
Ce projet de règlement contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire et s’appliquent à 
toutes les zones concernées et contigües, soit les zones Ra/a-1, Af/b-4 et Rec-5. 
 
Au cours de cette assemblée publique, le projet de règlement sera expliqué ainsi que les conséquences de son adoption et les 
personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendus.  
 
Le projet de règlement # 459-19 est disponible pour consultation au bureau municipal, aux heures ordinaires de bureau, soit du 
lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h, ainsi que le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h.  

 
 
Donné à Saint-Léonard-de-Portneuf, le 14 mars 2019 
  
 
 
 
Nancy Clavet 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 



 

En dehors des heures de bureau, nous vous 
invitons à ne pas contacter les employés des 
travaux publics à leur résidence.  Communiquer 
plutôt avec les services d’urgence qui eux ont le 
mandat d’intervenir lorsque nos bureaux sont 
fermés. 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
Vieille gare de St-Léonard 

 

  

BONNES NOUVELLES! 

 

Après un an d’arrêt afin de 

réfléchir à notre projet 

catéchétique et prendre le temps 

de nous former sous l’égide de 

Monsieur l’abbé Yves Guérette, la 

catéchèse a repris son cours depuis 

la fin janvier avec les 7-11 ans.  Et 

toute l’équipe a le vent dans les 

voiles! 

Actuellement, une trentaine de 

jeunes cheminent dans la foi.  Ils se 

retrouvent en petits groupes 

chaque semaine à raison d’une 

heure, soit à St-Raymond ou à St-

Léonard.  Accompagnés dans 

chaque groupe par deux catéchètes 

bénévoles, ensemble, ils 

découvrent, questionnent et se 

laissent façonner par la Parole de 

Dieu. 

Et ce n’est pas tout!  Une quinzaine 

d’adolescents et de jeunes adultes 

ont également demandé à 

cheminer afin de redécouvrir la foi 

de leur baptême et vivre un 

discernement avant de recevoir le 

sacrement de la Confirmation. 

Vous aimeriez en savoir 

davantage?  Vous avez envie de 

donner un coup de mains comme 

catéchète ou aide-catéchète, etc.?  

N’hésitez pas à communiquer avec 

nous! 

Lucie Cliche, agente de pastorale 

au 418 337-2517 et  

Linda de la Chevrotière, 

intervenante pastorale au  

418 337-7177 

Bénévoles 

On ne vous a pas oublié 

La fête des bénévoles aura lieu en juin. 
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OUVERTURE 

Les mardis ouverts de 19 h à 20 h. 
Les jeudis ouverts de 13 h à 14 h. 

 

ADRESSE E-MAIL POUR DEMANDE DE LIVRES OU RENOUVELLEMENT : bibliofleurdelin@hotmail.com 
 
 
 
 
 



7 
 

 

 
 

 

 

 
 

PROGRAMME NOUVEAUX ARRIVANTS 
Vous êtes un nouveau résident, appelez au bureau municipal 418 337-6741 poste 4. 
Le comité des nouveaux arrivants via Voisins Solidaires se fera un plaisir de vous remettre une pochette remplie de 
renseignements utiles ainsi qu’un cadeau de bienvenue. Cadeau qui vous fera découvrir une facette de notre belle municipalité. 
Au Plaisir de faire votre connaissance!  SAINT-LÉONARD, UN HÉRITAGE DE BEAUTÉ. 
 

CADEAU POUR NOUVEAUX-BÉBÉS 
Le comité Voisins Solidaires et les Fermières collaborent ensemble pour que les nouveaux bébés de Saint-Léonard reçoivent un 
cadeau lors de leur naissance. Pour ce faire, la famille du nouveau poupon doit contacter le Service des Loisirs et une 
couverture de bébé fait par les Fermières leur sera donnée.  N’hésitez pas à m’appeler 418 337-6741 poste 104 
 

 

NOS PARTENAIRES 
 

 
 

 

 
VOTRE 

 
ANNONCE 

 
ICI 
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213, chemin Saint-Jacques 
Saint-Léonard de Portneuf (Québec)  G0A 4A0 

Téléphone : 418 337-7969 
Télécopieur : 418 337-2283 
www.lortieconstruction.com 
info@lortieconstruction.com 

RBQ : 8110-2105-31 

René Jobin  

Garage du Coin inc. 

 
 
 

VOTRE  
 

ANNONCE 
 

ICI 
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